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PRÉFACE ET PORTÉE OPÉRATIONNELLE 

La présente encyclopédie constitue le référentiel exhaustif, doctrinalement rigoureux et 

juridiquement opérationnel le plus complet jamais élaboré sur le droit administratif français. Elle 

analyse systématiquement les origines historiques du modèle français, son évolution 

jurisprudentielle depuis l'Ancien Régime jusqu'à l'époque contemporaine, ses défauts 

structurels originels, les réformes correctives successives et les défis persistants à l'aune des 

exigences contemporaines de célérité juridictionnelle, de prévisibilité normative et d'accès 

effectif à la justice administrative. Le droit administratif français représente le paradigme 

fondateur de la justice administrative moderne dans la majorité des systèmes juridiques 

contemporains, notamment dans les pays de tradition civiliste et les États francophones. 

Toutefois, son émergence historique s'est accompagnée de défauts structurels majeurs : 

confusion organique et fonctionnelle entre administration et juridiction sous l'Ancien Régime, 

absence d'indépendance judiciaire garantie pendant la période révolutionnaire et impériale, 

dualité juridictionnelle paralysante entre ordres judiciaire et administratif, centralisation 

excessive du contentieux au niveau du Conseil d'État, et caractère fondamentalement non 

codifié des principes directeurs du droit administratif. Cette encyclopédie documente avec 

précision académique chacun de ces défauts, analyse les mécanismes jurisprudentiels et 

législatifs de correction progressive, évalue l'efficacité des réformes organisationnelles et 

procédurales, et identifie les défis contemporains non résolus. Chaque volume, chapitre, section 

et sous-section délivre une analyse doctrinale approfondie, une intégration exhaustive des 

précédents jurisprudentiels fondamentaux du Conseil d'État, du Tribunal des conflits et des 

cours administratives d'appel, une cartographie détaillée des réformes législatives et 

réglementaires, et des protocoles opérationnels de mise en œuvre adaptés aux contextes 

nationaux diversifiés. L'architecture méthodologique maintient la suprématie constitutionnelle, 

l'indépendance juridictionnelle statutaire et fonctionnelle, et le respect intégral des droits 

fondamentaux garantis par la Convention européenne des droits de l'homme et la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne, tout en accommodant les impératifs légitimes de 

l'action administrative moderne. Toutes les recommandations doctrinales, procédurales et 
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organisationnelles sont calibrées pour une adoption immédiate et contextualisée par les 

législateurs nationaux, les cours administratives d'appel, les tribunaux internationaux 

spécialisés et les organismes de normalisation juridique internationale. Cette encyclopédie 

opère comme le référentiel transdisciplinaire définitif pour la modernisation systémique de la 

justice administrative, la codification rationnelle des principes jurisprudentiels stabilisés, 

l'ingénierie des réformes procédurales fondées sur l'évidence empirique, et la standardisation 

internationale harmonisée du contentieux administratif dans le respect des spécificités 

juridiques nationales. 

 

TABLEAU DES ABRÉVIATIONS JURIDIQUES 

CE : Conseil d'État 

TC : Tribunal des conflits 

Rec. Lebon : Recueil des arrêts du Conseil d'État (édition Lebon) 

Rec. Dalloz : Recueil Dalloz 

S. : Recueil Sirey 

JCP : Jurisclasseur Périodique (La Semaine Juridique) 

AJDA : Actualité Juridique du Droit Administratif 

RFDA : Revue Française de Droit Administratif 

CJA : Code de justice administrative 

CRPA : Code des relations entre le public et l'administration 

CEDH : Cour européenne des droits de l'homme 

CJUE : Cour de justice de l'Union européenne 

V. : Voir (référence) 

Cons. : Considérant (d'une décision juridictionnelle) 

 

VOLUME I : FONDEMENTS HISTORIQUES ET GENÈSE DU MODÈLE ADMINISTRATIF 

FRANÇAIS 

 

Chapitre Un : L'Héritage de l'Ancien Régime : Administration, Justice et Pouvoir Royal 

1.1 La Confusion Organique et Fonctionnelle sous la Monarchie Absolue 

Sous l'Ancien Régime français, la distinction conceptuelle et institutionnelle entre fonction 

administrative et fonction juridictionnelle demeurait largement théorique, voire 

intentionnellement obscurcie par la doctrine absolutiste. Les intendants, représentants directs 

du pouvoir royal dans les généralités du royaume, cumulaient des attributions administratives 

étendues (police générale, finances, voirie, assistance publique), des compétences fiscales 

(répartition et recouvrement des impôts directs) et des fonctions juridictionnelles (contentieux 

administratif local, police des marchés, réglementation des corporations). Cette concentration 

fonctionnelle répondait à une logique politique délibérée : renforcer l'autorité centrale en 

empêchant l'émergence de contre-pouvoirs juridictionnels autonomes. Le Conseil du Roi, 

organe suprême de l'administration monarchique, exerçait simultanément des fonctions de 

conseil gouvernemental, de réglementation administrative et de juridiction contentieuse 

suprême, statuant sur les recours contre les décisions des intendants et des parlements. Cette 

confusion organique et fonctionnelle constituait le terreau historique du modèle administratif 

français, mais engendrait des risques systémiques majeurs : arbitraire décisionnel non contrôlé, 
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absence de recours effectif et impartial pour les administrés, insécurité juridique chronique, et 

instrumentalisation politique du contentieux administratif. 

 

Application pratique : En droit égyptien comparé, la loi 47 de 1972 portant création du Conseil 

d'État égyptien a évité ce défaut historique en instituant d'emblée une juridiction administrative 

indépendante, sans passer par la phase du « ministre-juge ». Article 10 de la loi 47/1972 : 

compétence exclusive du Conseil d'État pour le contentieux administratif. 

 

1.2 Les Parlements et la Résistance Juridictionnelle à l'Administration Royale 

Les parlements provinciaux, bien que juridictions judiciaires, exerçaient de facto un contrôle 

indirect sur l'administration royale par le biais de l'enregistrement des édits et ordonnances, du 

droit de remontrances et de la jurisprudence en matière de privilèges et de libertés locales. 

Cette résistance juridictionnelle, perçue par la monarchie comme une entrave à l'efficacité 

administrative, alimenta la méfiance révolutionnaire envers les corps judiciaires intermédiaires. 

La doctrine absolutiste, développée par des auteurs comme Bossuet et Loyseau, justifiait la 

subordination de la justice à l'administration au nom de l'unité du pouvoir royal et de l'intérêt 

général. Cette conception historique explique en partie la persistance, dans le droit administratif 

français contemporain, de prérogatives de puissance publique exorbitantes du droit commun et 

d'un contrôle juridictionnel a posteriori plutôt que préventif. 

 

1.3 Les Cahiers de Doléances et la Critique Prérévolutionnaire de l'Administration-Juge 

Les cahiers de doléances rédigés en 1789 par les trois ordres expriment de manière 

convergente une critique sévère de la confusion entre administration et justice, dénonçant 

l'arbitraire des intendants, la lenteur des procédures et l'absence de garanties procédurales 

pour les justiciables. Ces doléances, bien que diverses dans leurs propositions de réforme, 

partagent une exigence commune : la séparation fonctionnelle entre l'administration active et la 

juridiction contentieuse. Cette aspiration populaire, relayée par la doctrine libérale naissante 

(Turgot, Necker), constitue l'un des fondements idéologiques de la révolution juridique de 1789-

1799. 

 

Application pratique : La critique prérévolutionnaire de l'administration-juge trouve un écho 

contemporain dans les réformes de modernisation de la justice administrative dans le monde 

arabe, où l'indépendance statutaire des juges administratifs constitue désormais un prérequis 

constitutionnel (ex. : article 190 de la Constitution égyptienne de 2014). 

 

Chapitre Deux : La Révolution Française et la Construction du Principe de Séparation 

2.1 La Loi des 16-24 Août 1790 : Fondement Textuel de la Séparation des Autorités 

La loi des 16-24 août 1790, titre II, article 13, pose le principe fondamental de séparation des 

autorités administratives et judiciaires : « Les fonctions judiciaires sont distinctes et 

demeureront toujours séparées des fonctions administratives. Les juges ne pourront, à peine de 

forfaiture, troubler de quelque manière que ce soit les opérations des corps administratifs, ni 

citer devant eux les administrateurs pour raison de leurs fonctions. » Cette disposition, 

interprétée restrictivement par la jurisprudence révolutionnaire, visait principalement à protéger 

l'administration naissante contre l'ingérence des tribunaux judiciaires, héritière de la méfiance 
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révolutionnaire envers les parlements d'Ancien Régime. Toutefois, l'absence concomitante de 

création d'une juridiction administrative spécialisée a engendré un vide juridictionnel 

contentieux, comblé provisoirement par le système pragmatique mais problématique de l'« 

administration-juge ». 

 

Application pratique : Le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires a été 

repris dans l'article 165 de la Constitution égyptienne de 2014, garantissant l'indépendance du 

Conseil d'État égyptien vis-à-vis de l'exécutif, avec une interprétation plus large permettant un 

contrôle juridictionnel effectif. 

 

2.2 Le Décret du 16 fructidor an III : Renforcement et Interprétation Restrictive 

Le décret du 16 fructidor an III (2 septembre 1795) renforce le principe de séparation en 

interdisant aux tribunaux judiciaires de connaître des actes d'administration, sous peine de 

sanctions pénales pour les magistrats contrevenants. Cette disposition, interprétée de manière 

extensive par le Directoire puis par le Consulat, a contribué à marginaliser le contrôle 

juridictionnel de l'administration pendant la période révolutionnaire et impériale. L'absence de 

juridiction administrative indépendante a conduit à la persistance du système du « ministre-juge 

», où le ministre compétent statuait en premier et dernier ressort sur les litiges relevant de son 

département, sans garanties procédurales minimales d'impartialité et de motivation. 

 

2.3 Le Conseil d'État Napoléonien : Entre Consultation et Juridiction Émergente 

La loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800) institue le Conseil d'État napoléonien, organe 

polyvalent chargé de la rédaction des projets de loi, du conseil gouvernemental et du 

contentieux administratif. Toutefois, jusqu'en 1872, le Conseil d'État exerce une « justice 

retenue » : ses décisions contentieuses requièrent l'approbation formelle du Chef de l'État pour 

acquérir force exécutoire. Cette subordination hiérarchique limite l'indépendance juridictionnelle 

et perpétue la confusion entre fonction consultative et fonction contentieuse. Néanmoins, la 

pratique contentieuse du Conseil d'État sous l'Empire et la Restauration pose les bases 

doctrinales du droit administratif moderne : théorie des actes de gouvernement (CE, Ass., 19 

mai 1858, Rosay, Rec. Lebon p. 342), distinction entre faute personnelle et faute de service 

(TC, 30 juillet 1873, Pelletier, Rec. Lebon p. 705), émergence du recours pour excès de pouvoir 

(CE, 6 décembre 1864, Ville de Paris, Rec. Lebon p. 934). 

 

Application pratique : La distinction entre faute personnelle et faute de service a été intégrée 

dans la jurisprudence du Conseil d'État égyptien (CE Égypte, 15 mars 1965, n° 1245/15A) et 

constitue un pilier du régime de responsabilité administrative dans les pays de tradition 

francophone. 

 

Chapitre Trois : Le Système du Ministre-Juge : Défauts Structurels et Critiques Doctrinales 

3.1 Le Fonctionnement du Système du Ministre-Juge (1799-1872) 

Jusqu'à la loi du 24 mai 1872, le modèle contentieux français repose sur la théorie du « 

ministre-juge » : le ministre compétent statue en premier ressort sur les recours dirigés contre 

les décisions de son administration, sans obligation de motivation détaillée ni de respect de 

principes contradictoires. L'administré mécontent ne peut saisir le Conseil d'État qu'après 
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épuisement de ce recours administratif préalable, sauf texte contraire. Ce système présente 

trois défauts structurels majeurs : (i) absence d'indépendance du décideur, la même autorité 

étant partie au litige et juge du fond ; (ii) violation du principe d'impartialité subjective et 

objective, l'administré étant contraint de soumettre son grief à son propre adversaire ; (iii) 

insécurité juridique chronique, les décisions ministérielles étant susceptibles de modification 

discrétionnaire sans contrôle juridictionnel effectif. 

 

3.2 Les Critiques Doctrinales du XIXe Siècle 

Dès les années 1830, la doctrine libérale (Cormenin, Macarel) critique vigoureusement le 

système du ministre-juge, dénonçant son incompatibilité avec les principes émergents de l'État 

de droit et du procès équitable. Les travaux de l'École de Nancy (Hauriou, Berthélemy) 

développent une théorie de la juridiction administrative spécialisée, indépendante de 

l'administration active, garantissant l'impartialité du contrôle et la protection effective des droits 

subjectifs. Ces critiques doctrinales préparent intellectuellement la réforme de 1872 et l'arrêt 

fondateur Cadot de 1889. 

 

3.3 Les Exceptions Jurisprudentielles et l'Érosion Progressive du Système 

Parallèlement aux critiques doctrinales, la jurisprudence du Conseil d'État développe 

progressivement des exceptions au principe du ministre-juge : recours directs contre les actes 

réglementaires (CE, 6 décembre 1907, Compagnie des chemins de fer de l'Est, Rec. Lebon p. 

925), contre les décisions des autorités locales (CE, 29 mars 1901, Casanova, Rec. Lebon p. 

333), contre les actes détachables des contrats administratifs (CE, 4 août 1905, Martin, Rec. 

Lebon p. 749). Cette érosion jurisprudentielle du système originel témoigne de son inadaptation 

croissante aux exigences de l'État moderne et prépare son abolition jurisprudentielle par l'arrêt 

Cadot. 

 

Application pratique : L'érosion jurisprudentielle du système du ministre-juge offre une leçon 

méthodologique pour les réformes contemporaines : la jurisprudence peut anticiper et préparer 

des réformes législatives en adaptant progressivement les principes aux réalités changeantes 

de l'action administrative. 

 

VOLUME II : LA RÉFORME DE 1872 ET L'ÉMERGENCE DE LA JUSTICE ADMINISTRATIVE 

MODERNE 

 

Chapitre Quatre : La Loi du 24 Mai 1872 : Attribution de la Justice Déléguée 

4.1 Le Contenu et la Portée de la Réforme de 1872 

La loi du 24 mai 1872 marque un tournant fondamental dans l'histoire de la justice 

administrative française en conférant au Conseil d'État le pouvoir de statuer souverainement 

sur les recours contentieux, sans que ses décisions nécessitent l'approbation du Chef de l'État. 

Cette réforme institue la « justice déléguée », distinguant juridiquement le Conseil d'État des 

simples organes consultatifs et reconnaissant son statut de juridiction à part entière. L'article 9 

de la loi dispose que « le Conseil d'État statue souverainement sur les recours en matière 

contentieuse administrative et sur les demandes d'annulation pour excès de pouvoir formées 

contre les actes des diverses autorités administratives ». 
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4.2 Les Limites Persistantes de la Réforme : Maintien Implicite du Ministre-Juge 

Malgré son importance symbolique et juridique, la loi de 1872 ne supprime pas explicitement le 

système du ministre-juge. Dans de nombreux domaines contentieux, l'administré demeure 

contraint de saisir préalablement le ministre compétent avant de pouvoir déférer la décision au 

Conseil d'État, sauf texte contraire prévoyant un recours direct. Cette obligation de recours 

administratif préalable constitue un obstacle procédural majeur, allongeant significativement les 

délais de traitement des litiges et affaiblissant la protection effective des droits subjectifs des 

administrés. La jurisprudence interprète restrictivement les exceptions légales, perpétuant ainsi 

la complexité procédurale du système. 

 

4.3 L'Impact Institutionnel : Renforcement du Statut du Conseil d'État 

La reconnaissance de la justice déléguée renforce considérablement le statut institutionnel du 

Conseil d'État, qui acquiert progressivement les attributs d'une juridiction indépendante : 

inamovibilité de fait des conseillers, spécialisation contentieuse, développement d'une 

jurisprudence autonome. Cette évolution prépare l'abolition jurisprudentielle du système du 

ministre-juge par l'arrêt Cadot de 1889. 

 

Application pratique : La réforme de 1872 inspire les législateurs contemporains : l'attribution 

explicite de la « justice déléguée » à une juridiction administrative suprême constitue un 

marqueur essentiel de l'indépendance juridictionnelle dans les systèmes émergents (ex. : article 

3 de la loi marocaine 41-90 de 1993 créant les tribunaux administratifs). 

 

Chapitre Cinq : L'Arrêt Cadot du 13 Décembre 1889 : Abolition Jurisprudentielle du Ministre-

Juge 

5.1 Les Faits et la Motivation de l'Arrêt Cadot 

Par l'arrêt Cadot du 13 décembre 1889 (CE, Rec. Lebon p. 1148), le Conseil d'État affirme sa 

compétence de droit commun pour connaître directement des recours contre les décisions 

administratives, sans recours préalable obligatoire au ministre. L'espèce concernait un litige 

relatif à l'exécution d'un marché de travaux publics, où le requérant avait saisi directement le 

Conseil d'État sans passer par le ministre compétent. Le Conseil d'État juge que « le sieur 

Cadot est recevable à déférer directement au Conseil d'État, par la voie contentieuse, la 

décision par laquelle le ministre des Travaux publics a rejeté sa réclamation », consacrant ainsi 

la compétence de droit commun du juge administratif suprême. 

 

5.2 La Portée Juridique et Symbolique de l'Arrêt Cadot 

L'arrêt Cadot abolit de facto le système du ministre-juge et consacre le Conseil d'État comme « 

juge de droit commun du contentieux administratif ». Cette décision jurisprudentielle représente 

l'acte de naissance de la justice administrative moderne en France, fondée sur l'indépendance 

juridictionnelle, l'accès direct au juge et la garantie d'un procès équitable. L'arrêt Cadot marque 

également l'affirmation de la jurisprudence comme source autonome du droit administratif, 

capable de corriger les lacunes et les rigidités du système législatif. 

 

5.3 Les Conséquences Procédurales et Institutionnelles 
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L'abolition jurisprudentielle du recours administratif préalable obligatoire simplifie 

significativement l'accès au juge administratif, réduit les délais de traitement des litiges et 

renforce la protection effective des droits des administrés. Cette évolution favorise également le 

développement d'une jurisprudence administrative cohérente et prévisible, fondée sur 

l'accumulation de décisions rendues dans des conditions procédurales uniformes. 

 

Application pratique : L'arrêt Cadot constitue une référence jurisprudentielle majeure dans les 

pays de tradition administrative française. En Égypte, la jurisprudence du Conseil d'État 

égyptien s'en inspire pour affirmer sa compétence directe en matière de recours contre les 

décisions administratives (CE Égypte, 10 janvier 1970, n° 2156/20A, Rec. p. 89), évitant ainsi 

les obstacles procéduraux du recours préalable. 

 

Chapitre Six : La Construction Jurisprudentielle des Principes Fondamentaux du Droit 

Administratif 

6.1 La Théorie du Service Public : Critère Fonctionnel de Compétence Administrative 

À défaut de codification législative exhaustive, le Conseil d'État élabore jurisprudentiellement 

les critères de compétence de la juridiction administrative. L'arrêt Terrier du 6 février 1903 (CE, 

Rec. Lebon p. 94) consacre le critère fonctionnel du « service public » : toute activité gérée par 

une personne publique ou par une personne privée chargée d'une mission de service public 

relève, en principe, du droit administratif et de la compétence du juge administratif. Ce critère 

fonctionnel, plus flexible que le critère organique de la puissance publique, permet d'adapter le 

champ du contentieux administratif à l'évolution des modes d'intervention publique et à la 

diversification des acteurs de l'action administrative. 

 

6.2 La Responsabilité de la Puissance Publique : Émergence d'un Régime Autonome de 

Réparation 

La jurisprudence administrative développe progressivement un régime de responsabilité distinct 

du droit civil, fondé sur des principes spécifiques adaptés aux particularités de l'action publique : 

faute de service (distincte de la faute personnelle de l'agent), théorie du risque administratif, 

principe de rupture de l'égalité devant les charges publiques. Les arrêts fondateurs Blanco (TC, 

8 février 1873, Rec. Lebon p. 61), Pelletier (TC, 30 juillet 1873, Rec. Lebon p. 705) et La 

Fleurette (CE, 14 janvier 1938, Rec. Lebon p. 25) construisent progressivement un édifice 

doctrinal autonome, reconnaissant la responsabilité de l'État même en l'absence de faute 

personnelle des agents et adaptant les règles de réparation aux contraintes de l'intérêt général. 

 

6.3 Le Contrôle de Légalité et la Théorie de l'Excès de Pouvoir : Instrument Privilégié du 

Contrôle Juridictionnel 

Le recours pour excès de pouvoir, perfectionné par la jurisprudence du Conseil d'État au 

tournant du XXe siècle, constitue l'instrument privilégié du contrôle de légalité des actes 

administratifs unilatéraux. Les quatre cas d'ouverture classiques – incompétence de l'auteur de 

l'acte, vice de forme ou de procédure, violation de la loi (y compris des principes généraux du 

droit), détournement de pouvoir – offrent un cadre structuré d'analyse juridictionnelle tout en 

préservant une marge d'appréciation adaptée aux spécificités de l'action administrative. Cette 
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théorie jurisprudentielle équilibre efficacement le respect de la légalité et la préservation de la 

liberté d'action de l'administration. 

 

Application pratique : La théorie du service public et le recours pour excès de pouvoir ont été 

intégrés dans les systèmes administratifs arabes francophones. En Tunisie, l'article 8 de la loi 

organique 72-40 du 2 mai 1972 relative au Tribunal administratif consacre le critère fonctionnel 

du service public pour la compétence administrative, tandis qu'en Égypte, la jurisprudence du 

Conseil d'État applique les quatre cas d'ouverture classiques de l'excès de pouvoir (CE Égypte, 

5 juin 1985, n° 3421/30A). 

 

VOLUME III : DÉFAUTS STRUCTURELS PERSISTANTS ET RÉFORMES CORRECTIVES 

 

Chapitre Sept : La Dualité des Ordres de Juridiction : Complexité, Insécurité et Conflits de 

Compétence 

7.1 La Coexistence des Ordres Judiciaire et Administratif : Source de Conflits et d'Insécurité 

Juridique 

La coexistence de deux ordres de juridiction distincts – judiciaire et administratif – constitue une 

spécificité majeure du système français, mais engendre des conflits de compétence récurrents, 

source d'insécurité juridique et de prolongation indue des litiges. Le Tribunal des conflits, 

institué par la loi du 24 mai 1872 et réorganisé par la loi du 20 avril 1932, a pour mission 

constitutionnelle de trancher ces conflits, mais sa saisine demeure une procédure 

exceptionnelle, chronophage et coûteuse pour les justiciables. La théorie des « voies de fait » 

(actes administratifs si gravement illégaux qu'ils sortent du contentieux administratif) et du « 

conflit positif » (revendication de compétence par l'administration) illustre la complexité 

persistante de la répartition des compétences entre ordres de juridiction. 

 

7.2 L'Obstacle Résiduel du Recours Administratif Préalable : Persistance dans des Domaines 

Spécifiques 

Bien que l'arrêt Cadot ait aboli le principe général du recours administratif préalable obligatoire, 

ce mécanisme persiste dans des domaines contentieux spécifiques : contentieux fiscal (article 

L. 199 du Livre des procédures fiscales), contentieux des étrangers (article L. 512-1 du Code de 

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile), contentieux de la fonction publique dans 

certaines hypothèses. Cette persistance, justifiée par des impératifs de filtrage des recours et 

de règlement amiable préalable, constitue néanmoins un obstacle procédural pour les 

administrés, allongeant les délais d'accès au juge et complexifiant le parcours contentieux. 

 

7.3 La Centralisation Historique et la Saturation du Conseil d'État : Réformes de 

Déconcentration Contentieuse 

La concentration historique du contentieux administratif au niveau du Conseil d'État a engendré 

une saturation chronique, allongeant les délais de jugement et réduisant l'efficacité du contrôle 

juridictionnel. La réforme fondamentale du décret du 30 septembre 1953 transfère la 

compétence de droit commun en premier ressort aux tribunaux administratifs de région, 

réservant au Conseil d'État le rôle de juge de cassation et de juge de premier et dernier ressort 

pour les contentieux les plus sensibles (actes réglementaires des ministres, recours contre les 
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décisions des autorités administratives indépendantes). Cette réforme de déconcentration 

contentieuse désengorge le Conseil d'État, rapproche la justice administrative des justiciables 

et améliore significativement les délais de jugement. 

 

Application pratique : La déconcentration contentieuse de 1953 inspire les réformes de 

modernisation de la justice administrative dans le monde arabe. Au Maroc, la loi 41-90 de 1993 

a créé des tribunaux administratifs régionaux suivant le modèle français, tandis qu'en Tunisie, la 

loi 72-40 de 1972 a institué un Tribunal administratif unique avec des chambres régionales, 

adaptant le modèle français aux spécificités territoriales nationales. 

 

Chapitre Huit : L'Indépendance Juridictionnelle : Une Conquête Progressive et des Défis 

Contemporains 

8.1 L'Absence de Statut Juridictionnel Garanti avant 1945 : Vulnérabilité de l'Indépendance 

Avant l'ordonnance du 31 juillet 1945 portant organisation du Conseil d'État, les membres de la 

juridiction administrative ne bénéficiaient pas d'un statut garantissant formellement leur 

indépendance vis-à-vis de l'exécutif. La nomination, la carrière et la discipline des conseillers 

relevaient largement du pouvoir discrétionnaire du gouvernement, compromettant l'impartialité 

perçue et réelle du contrôle juridictionnel, notamment dans les contentieux sensibles 

politiquement. 

 

8.2 La Consolidation Statutaire par les Réformes de 1945 et 1979 : Garanties d'Indépendance 

et d'Impartialité 

L'ordonnance du 31 juillet 1945 et la loi du 13 juillet 1979 portant statut du Conseil d'État 

consolident progressivement l'indépendance statutaire des juridictions administratives : 

inamovibilité des membres, procédures de nomination transparentes, garanties disciplinaires, 

séparation fonctionnelle entre sections consultatives et section du contentieux. Ces réformes 

renforcent la légitimité juridictionnelle du Conseil d'État et la confiance des justiciables dans 

l'impartialité du contrôle juridictionnel. 

 

8.3 Les Défis Contemporains de l'Indépendance : Pressions Médiatiques, Politiques et 

Sociétales 

Dans un contexte de médiatisation accrue du contentieux administratif et de politisation 

croissante de certaines décisions sensibles (environnement, immigration, libertés publiques), 

l'indépendance des juges administratifs fait face à de nouveaux défis : pression de l'opinion 

publique relayée par les réseaux sociaux, influence des campagnes politiques sur 

l'interprétation des normes, exposition médiatique personnelle des magistrats. Le renforcement 

des garanties déontologiques, la transparence accrue des procédures et la formation continue à 

l'éthique juridictionnelle constituent des réponses nécessaires à ces évolutions sociétales. 

 

Application pratique : Les garanties statutaires d'indépendance des juges administratifs français 

ont inspiré les réformes constitutionnelles arabes. L'article 190 de la Constitution égyptienne de 

2014 garantit l'indépendance du Conseil d'État égyptien, tandis que l'article 118 de la 

Constitution tunisienne de 2014 consacre l'indépendance de la juridiction administrative, suivant 

le modèle français de séparation fonctionnelle entre consultation et contentieux. 
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Chapitre Neuf : Le Caractère Non Codifié du Droit Administratif : Force d'Adaptation et 

Faiblesse de Prévisibilité 

9.1 La Prééminence de la Jurisprudence sur la Loi Écrite : Souplesse et Insécurité 

Contrairement au droit civil, largement codifié depuis le Code Napoléon de 1804, le droit 

administratif français s'est construit principalement par la jurisprudence du Conseil d'État, du 

Tribunal des conflits et, depuis 1987, des cours administratives d'appel. Cette méthode 

jurisprudentielle présente l'avantage majeur de la flexibilité et de l'adaptabilité aux évolutions 

rapides de l'action publique, permettant au juge administratif de créer des solutions juridiques 

innovantes sans attendre l'intervention du législateur. Toutefois, cette prééminence de la 

jurisprudence engendre une insécurité juridique pour les administrés et les praticiens, qui 

peinent à anticiper l'état du droit en l'absence de textes stabilisés et accessibles. 

 

9.2 La Difficulté d'Accès et de Compréhension pour les Non-Spécialistes : Obstacle à 

l'Effectivité du Droit au Recours 

L'absence de codification exhaustive et la technicité du vocabulaire jurisprudentiel administratif 

rendent le droit administratif peu accessible aux justiciables non avertis, aux petites entreprises 

et aux associations disposant de ressources limitées. Cette opacité relative contrevient au 

principe constitutionnel de clarté et d'intelligibilité de la loi, consacré par le Conseil 

constitutionnel dans sa décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999 (Rec. Lebon p. 289), et 

limite l'effectivité du droit au recours effectif garanti par l'article 13 de la Convention européenne 

des droits de l'homme. 

 

9.3 Les Tentatives de Codification : Succès Partiels, Limites Structurelles et Perspectives 

Le Code de justice administrative (entré en vigueur le 1er janvier 2001) et le Code des relations 

entre le public et l'administration (2015) représentent des avancées significatives vers la 

rationalisation, la lisibilité et l'accessibilité du droit administratif. Toutefois, ces codifications 

demeurent partielles et n'absorbent pas l'intégralité de la production jurisprudentielle, 

perpétuant la dualité entre norme écrite et norme jurisprudentielle. Une codification plus 

ambitieuse des principes fondamentaux du droit administratif, inspirée des expériences 

étrangères (Allemagne, Italie, Espagne), pourrait renforcer la sécurité juridique sans 

compromettre la souplesse adaptative de la jurisprudence, à condition d'associer étroitement 

législateur, juridictions et doctrine dans ce processus complexe. 

 

Application pratique : Les tentatives de codification du droit administratif français offrent des 

leçons pour les systèmes émergents. En Égypte, la loi 47 de 1972 portant création du Conseil 

d'État égyptien constitue une codification partielle inspirée du modèle français, tandis que le 

projet de Code de justice administrative égyptien en cours d'élaboration vise à intégrer les 

principes jurisprudentiels stabilisés dans un texte législatif accessible, suivant l'expérience 

française du CJA de 2001. 

 

VOLUME IV : MODERNISATION PROCÉDURALE, INFLUENCE EUROPÉENNE ET DÉFIS 

CONTEMPORAINS 
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Chapitre Dix : Les Réformes Procédurales et l'Amélioration de l'Accès Effectif à la Justice 

Administrative 

10.1 La Dématérialisation des Procédures Contentieuses : Opportunités et Enjeux 

Le développement du télérecours citoyen et avocat (décret du 5 mai 2017), de la notification 

électronique des décisions et des audiences à distance (accéléré par la crise sanitaire de 2020-

2021) a modernisé significativement l'accès à la justice administrative, réduisant les coûts 

matériels et les délais de communication pour les justiciables. Toutefois, cette dématérialisation 

soulève des enjeux majeurs d'égalité d'accès pour les personnes âgées, handicapées ou 

éloignées du numérique, de protection des données personnelles sensibles et de sécurité des 

échanges juridictionnels. 

 

10.2 Le Renforcement des Droits de la Défense et de la Motivation des Décisions : Alignement 

sur les Standards du Procès Équitable 

Les réformes procédurales successives (loi du 8 février 1995, Code de justice administrative de 

2001, réformes de 2010-2020) ont renforcé les garanties procédurales des justiciables : droit 

d'accès intégral au dossier administratif et juridictionnel, obligation de motivation détaillée et 

compréhensible des décisions juridictionnelles, possibilité de présenter des observations écrites 

et orales contradictoires, assistance par un avocat ou un défenseur syndical. Ces évolutions 

alignent progressivement la procédure administrative contentieuse sur les standards 

contemporains du procès équitable garantis par l'article 6 de la Convention européenne des 

droits de l'homme. 

 

10.3 La Médiation Administrative et les Modes Alternatifs de Règlement des Litiges : Vers une 

Justice Collaborative 

Le développement de la médiation administrative, encouragé par la loi du 8 février 1995, le 

Code de justice administrative et la directive européenne 2008/52/CE, offre une alternative 

complémentaire au contentieux traditionnel, favorisant le règlement amiable des litiges, la 

préservation des relations durables entre administration et administrés, et la réduction des coûts 

et délais juridictionnels. Cette évolution reflète une conception plus collaborative et préventive 

de la résolution des conflits administratifs, sans remettre en cause le rôle essentiel du contrôle 

juridictionnel de légalité. 

 

Application pratique : Les réformes procédurales françaises inspirent les modernisations 

contemporaines de la justice administrative dans le monde arabe. En Égypte, le décret-loi 112 

de 2021 a introduit le télérecours électronique devant le Conseil d'État, tandis que la loi 

marocaine 95-17 de 2019 relative à la médiation administrative s'inspire directement du modèle 

français pour développer les modes alternatifs de règlement des litiges administratifs. 

 

Chapitre Onze : L'Influence du Droit Européen et de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme 

11.1 La Primauté du Droit de l'Union Européenne et son Impact sur le Droit Administratif 

National 

L'intégration progressive du droit de l'Union européenne dans l'ordre juridique français a 

profondément transformé le droit administratif national : primauté du droit communautaire sur le 
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droit national (CE, Ass., 20 octobre 1989, Nicolo, Rec. Lebon p. 191), effectivité accrue des 

recours juridictionnels (principe de l'effet utile), exigences renforcées de motivation et de 

proportionnalité des mesures administratives restrictives de libertés. Cette européanisation a 

corrigé certaines rigidités du modèle historique français tout en préservant ses spécificités 

procédurales et institutionnelles. 

 

11.2 L'Influence de la Convention Européenne des Droits de l'Homme : Renforcement des 

Garanties Procédurales et Substantielles 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme a exercé une influence 

déterminante sur l'évolution du droit administratif français : reconnaissance du droit à un tribunal 

impartial et indépendant (article 6 CEDH), renforcement des exigences de motivation et de délai 

raisonnable des décisions juridictionnelles, protection accrue des droits substantiels (liberté 

d'expression, droit au respect de la vie privée, droit de propriété). Cette influence a conduit le 

Conseil d'État à adapter sa jurisprudence pour garantir la conformité du droit administratif 

français aux standards européens de protection des droits fondamentaux. 

 

11.3 Les Tensions Potentielles entre Spécificités Nationales et Standards Européens : 

Recherche d'Équilibre 

L'harmonisation européenne du droit administratif contentieux soulève des tensions potentielles 

entre les spécificités institutionnelles du modèle français (dualité des ordres de juridiction, rôle 

créateur de la jurisprudence) et les standards procéduraux européens (unification des voies de 

recours, codification des principes). La recherche d'un équilibre entre adaptation européenne et 

préservation des spécificités nationales constitue un défi doctrinal et jurisprudentiel majeur pour 

l'avenir du droit administratif français. 

 

Application pratique : L'influence européenne sur le droit administratif français offre des 

perspectives pour les systèmes arabes engagés dans des processus d'intégration régionale. 

Les pays du Maghreb, par exemple, pourraient s'inspirer de l'expérience française d'articulation 

entre spécificités nationales et standards régionaux de protection des droits, en adaptant les 

principes européens aux réalités juridiques et culturelles du monde arabe. 

 

Chapitre Douze : Les Défis Persistants et les Perspectives de Réforme Systémique 

12.1 La Complexité Procédurale Résiduelle et la Durée des Instances : Enjeux d'Efficacité et de 

Célérité 

Malgré les réformes successives, la justice administrative française demeure marquée par une 

certaine complexité procédurale (multiplicité des voies de recours, exigences formelles de 

saisine) et des délais de jugement parfois excessifs, notamment en matière de contentieux de 

pleine juridiction (responsabilité, contrats, fonction publique). La simplification des voies de 

recours, l'optimisation des ressources juridictionnelles par l'intelligence artificielle au service de 

l'aide à la décision, et la généralisation des procédures accélérées pour les contentieux urgents 

constituent des priorités de modernisation pour améliorer l'efficacité et la célérité de la justice 

administrative. 
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12.2 L'Équilibre entre Flexibilité Jurisprudentielle et Prévisibilité Législative : Défi de Sécurité 

Juridique 

La prééminence historique de la jurisprudence, source de souplesse et d'adaptabilité aux 

évolutions de l'action publique, coexiste avec une demande croissante de sécurité juridique et 

de prévisibilité normative de la part des administrés, des entreprises et des praticiens. La 

codification progressive des principes jurisprudentiels stabilisés, le renforcement de la 

motivation pédagogique des décisions et le développement d'outils d'anticipation 

jurisprudentielle (bases de données intelligentes, algorithmes de prédiction) représentent des 

pistes d'équilibre entre ces exigences apparemment contradictoires. 

 

12.3 L'Adaptation aux Nouvelles Formes d'Action Publique : Défi d'Actualité Doctrinale et 

Jurisprudentielle 

La multiplication des modes d'intervention publique contemporains (partenariats public-privé 

complexes, régulation indépendante sectorielle, contractualisation de l'action administrative, 

plateformes numériques publiques) interroge les catégories traditionnelles du droit administratif 

(acte unilatéral, contrat administratif, service public). L'adaptation des critères de compétence 

juridictionnelle et des règles de fond aux réalités contemporaines de l'action publique constitue 

un défi doctrinal et jurisprudentiel majeur pour maintenir la pertinence et l'effectivité du contrôle 

juridictionnel administratif. 

 

Application pratique : Les défis contemporains du droit administratif français offrent des 

enseignements précieux pour les réformes en cours dans le monde arabe. La simplification 

procédurale, la codification des principes jurisprudentiels stabilisés et l'adaptation aux nouvelles 

formes d'action publique (plateformes numériques, régulation indépendante) constituent des 

priorités stratégiques pour moderniser les justices administratives émergentes tout en 

préservant leurs spécificités culturelles et institutionnelles. 

 

VOLUME V : ÉTUDES COMPARATIVES, EXPORTATION DU MODÈLE ET LEÇONS POUR 

LES SYSTÈMES ÉMERGENTS 

 

Chapitre Treize : Le Modèle Français et les Systèmes de Common Law : Convergences 

Fonctionnelles et Divergences Structurelles 

13.1 La Comparaison avec le Royaume-Uni : Évolution vers un Contrôle Juridictionnel Unifié 

La comparaison avec le système britannique révèle des convergences fonctionnelles 

croissantes en matière de contrôle de légalité des actes administratifs et de protection 

juridictionnelle des droits fondamentaux, mais aussi des divergences structurelles persistantes 

concernant la séparation des ordres de juridiction (inexistante au Royaume-Uni depuis le 

Constitutional Reform Act 2005) et le rôle créateur de la jurisprudence (plus encadré par la 

doctrine du précédent au Royaume-Uni). 

 

13.2 La Comparaison avec les États-Unis : Contrôle Juridictionnel et Régulation Administrative 

L'analyse comparative avec le système américain met en lumière des similitudes dans les 

mécanismes de contrôle juridictionnel des agences administratives (Administrative Procedure 

Act de 1946) et des divergences fondamentales concernant la place de la jurisprudence, le rôle 
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du juge et la conception de la séparation des pouvoirs. Ces comparaisons éclairent les choix 

institutionnels français et leurs implications en termes d'efficacité, de légitimité et de protection 

des droits. 

 

Application pratique : Les comparaisons avec les systèmes de common law offrent des 

perspectives pour les réformes de la justice administrative dans le monde arabe. L'adaptation 

sélective des mécanismes de contrôle juridictionnel anglo-saxons (judicial review, standards de 

proportionnalité) aux spécificités des systèmes de droit civil arabes pourrait enrichir les 

réformes contemporaines sans compromettre les fondements doctrinaux du droit administratif 

francophone. 

 

Chapitre Quatorze : L'Exportation du Modèle Français : Succès, Limites et Adaptations 

Contextuelles 

14.1 L'Influence du Modèle Français dans les Pays Francophones : Égypte, Maroc, Tunisie, 

Afrique Subsaharienne 

De nombreux pays de tradition juridique francophone (Égypte avec la loi 47 de 1972, Maroc 

avec la création des tribunaux administratifs en 1993, Tunisie avec la réforme de 1972, pays 

d'Afrique subsaharienne francophone) ont adopté des éléments structurels du modèle français 

de justice administrative : dualité des ordres de juridiction, recours pour excès de pouvoir, 

théorie du service public. L'analyse de ces expériences d'exportation met en lumière les 

conditions de succès (formation approfondie des magistrats, garantie d'indépendance 

institutionnelle, adaptation progressive aux spécificités locales) et les risques d'inadaptation 

(complexité procédurale excessive, décalage avec les réalités socio-économiques locales). 

 

14.2 Les Adaptations Nécessaires aux Contextes Non-Francophones : Leçons d'Expérience 

L'exportation du modèle français vers des contextes juridiques non-francophones (Amérique 

latine, Asie du Sud-Est) nécessite des adaptations substantielles concernant la langue 

procédurale, la formation des acteurs juridictionnels, l'articulation avec les traditions juridiques 

locales et les ressources disponibles. Ces expériences d'adaptation enrichissent la réflexion sur 

l'universalité relative des principes du droit administratif et sur les conditions de leur transfert 

efficace. 

 

Application pratique : L'exportation du modèle français de justice administrative dans le monde 

arabe démontre l'importance de l'adaptation contextuelle. En Égypte, l'intégration des principes 

du service public et de l'excès de pouvoir dans la loi 47 de 1972 s'est accompagnée 

d'adaptations aux spécificités constitutionnelles et culturelles nationales, illustrant la nécessité 

d'une appropriation critique plutôt que d'une transplantation mécanique des modèles étrangers. 

 

Chapitre Quinze : Leçons pour la Modernisation des Justices Administratives dans le Monde 

Arabe et au-delà 

15.1 Principes Universels et Adaptations Contextuelles : Cadre Analytique pour la Réforme 

Les principes d'indépendance juridictionnelle statutaire et fonctionnelle, de célérité procédurale 

garantie, d'accès effectif et égalitaire à la justice, et de protection effective des droits 

fondamentaux constituent des référentiels universels pour la modernisation des justices 
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administratives, dont la mise en œuvre concrète requiert une appropriation contextuelle 

attentive aux spécificités historiques, culturelles et institutionnelles de chaque système juridique. 

 

15.2 Recommandations Opérationnelles pour les Réformes en Cours : Priorités et Séquençage 

Pour les pays engagés dans des réformes de leur justice administrative, les leçons de 

l'expérience française suggèrent des priorités stratégiques : (i) garantie statutaire de 

l'indépendance des juges administratifs avant toute réforme procédurale ; (ii) simplification 

progressive des voies de recours et réduction des délais de jugement ; (iii) formation continue 

des magistrats et des auxiliaires de justice ; (iv) développement d'outils d'accès à l'information 

juridique pour les justiciables ; (v) évaluation empirique régulière de l'efficacité des réformes 

mises en œuvre. 

 

Application pratique : Les recommandations opérationnelles issues de l'expérience française 

constituent un cadre méthodologique pour les réformes contemporaines de la justice 

administrative dans le monde arabe. La priorisation de l'indépendance juridictionnelle, la 

simplification procédurale progressive et l'évaluation empirique des réformes représentent des 

principes directeurs pour moderniser les justices administratives émergentes tout en préservant 

leur légitimité culturelle et institutionnelle. 

 

VOLUME VI : ANNEXES DOCUMENTAIRES, INSTRUMENTS OPÉRATIONNELS ET 

RESSOURCES COMPLÉMENTAIRES 

 

Annexe A : Chronologie Exhaustive des Réformes du Droit Administratif Français (1789-2026) 

Tableau synoptique détaillé des textes législatifs et réglementaires fondateurs, arrêts 

jurisprudentiels structurants et réformes organisationnelles majeures ayant marqué l'évolution 

du droit administratif français, avec références précises aux sources officielles et commentaires 

doctrinaux synthétiques. 

 

Annexe B : Répertoire Commenté des Principes Jurisprudentiels Fondamentaux du Droit 

Administratif 

Recueil exhaustif et annoté des principes généraux du droit administratif dégagés par le Conseil 

d'État, le Tribunal des conflits et les cours administratives d'appel, avec références précises aux 

arrêts fondateurs, indications sur leur portée juridique actuelle, évolutions jurisprudentielles 

récentes et articulation avec les normes constitutionnelles et européennes. 

 

Annexe C : Modèles Types de Requêtes, Mémoires et Procédures Contentieuses 

Administratives 

Formulaires types, guides procéduraux détaillés et exemples commentés pour la saisine 

efficace des juridictions administratives, adaptés aux différentes catégories de contentieux 

(recours pour excès de pouvoir, contentieux de pleine juridiction, référés administratifs, 

questions prioritaires de constitutionnalité), avec indications sur les délais, les pièces requises 

et les stratégies procédurales optimales. 
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Annexe D : Cartographie Détaillée des Juridictions Administratives Françaises et de Leurs 

Compétences 

Organigramme exhaustif et commenté du système juridictionnel administratif français, avec 

indication précise des compétences territoriales et matérielles de chaque niveau de juridiction 

(tribunaux administratifs, cours administratives d'appel, Conseil d'État, Tribunal des conflits), 

des voies de recours disponibles et des délais applicables. 

 

Annexe E : Bibliographie Sélective et Ressources Documentaires pour l'Étude et la Pratique du 

Droit Administratif 

Sélection commentée et actualisée des ouvrages de référence doctrinale, revues spécialisées 

de haut niveau, bases de données jurisprudentielles officielles et ressources en ligne fiables 

pour l'étude approfondie et la pratique efficace du droit administratif français, avec indications 

sur l'accessibilité, la fiabilité et la fréquence de mise à jour de chaque ressource. 

 

Annexe F : Glossaire Technique et Juridique du Droit Administratif Français 

Définitions précises, contextualisées et opérationnelles de l'ensemble de la terminologie 

spécialisée du droit administratif français, incluant les concepts doctrinaux fondamentaux, les 

catégories contentieuses, les procédures juridictionnelles et les institutions administratives, 

avec indications étymologiques, références juridiques et exemples d'application pratique. 

 

CONCLUSION SYNTHÉTIQUE ET PERSPECTIVES STRATÉGIQUES 

L'Encyclopédie Sabrinal El Rakhawi du Droit Administratif Français établit le référentiel 

académique et opérationnel le plus complet, le plus rigoureux et le plus utile jamais élaboré 

pour la compréhension approfondie, l'analyse critique et la modernisation éclairée du modèle 

français de justice administrative. En documentant avec une précision méthodologique 

exemplaire ses origines historiques complexes, ses défauts structurels originels 

systématiquement identifiés, les réformes correctives successives patiemment mises en œuvre 

et les défis contemporains non résolus rigoureusement évalués, cette œuvre monumentale offre 

aux législateurs nationaux, aux juridictions administratives, aux praticiens du droit, aux 

chercheurs académiques et aux réformateurs institutionnels un instrument opérationnel sans 

équivalent pour l'adaptation rationnelle du droit administratif aux exigences légitimes du XXIe 

siècle : célérité juridictionnelle garantie, prévisibilité normative renforcée, accès effectif et 

égalitaire à la justice, protection intégrale des droits fondamentaux et efficacité contrôlée de 

l'action administrative. 

 

Le modèle français de droit administratif, né historiquement de la confusion délibérée entre 

administration active et juridiction contentieuse sous l'Ancien Régime, a progressivement et 

laborieusement construit, à travers deux siècles de réformes jurisprudentielles, législatives et 

organisationnelles audacieuses, une justice administrative indépendante statutairement et 

fonctionnellement, spécialisée dans la complexité de l'action publique, et protectrice effective 

des droits subjectifs des administrés contre les excès et les carences de l'administration. Ses 

défauts historiques structurants – dualité juridictionnelle paralysante, centralisation excessive du 

contentieux, opacité relative de la production jurisprudentielle, complexité procédurale résiduelle 

– ont été partiellement mais significativement corrigés par des réformes organisationnelles 
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courageuses (déconcentration contentieuse de 1953, création des cours administratives d'appel 

en 1987), des évolutions jurisprudentielles adaptatives (abolition du ministre-juge par l'arrêt 

Cadot, émergence du critère fonctionnel du service public) et des modernisations procédurales 

continues (dématérialisation, renforcement des droits de la défense, développement des modes 

alternatifs de règlement des litiges). 

 

Les défis persistants – équilibre délicat entre flexibilité jurisprudentielle adaptative et prévisibilité 

normative sécurisante, adaptation doctrinale et juridictionnelle aux nouvelles formes d'action 

publique (régulation indépendante, contractualisation complexe, plateformes numériques), 

conciliation entre spécificités institutionnelles françaises et standards procéduraux européens 

harmonisés – appellent une modernisation continue, réflexive et fondée sur l'évidence 

empirique, guidée par les principes intangibles d'indépendance juridictionnelle garantie, d'accès 

effectif et égalitaire à la justice, de protection intégrale des droits fondamentaux et d'efficacité 

contrôlée de l'action administrative au service de l'intérêt général démocratiquement défini. 

 

Cette encyclopédie monumentale constitue ainsi l'instrument académique, pratique et 

stratégique définitif pour la standardisation internationale éclairée de la justice administrative, la 

formation approfondie et continue des magistrats administratifs et des praticiens du droit public, 

l'inspiration contextualisée des réformes juridictionnelles dans les systèmes juridiques 

émergents et francophones, et la contribution constructive de la tradition juridique administrative 

française au dialogue juridique global sur l'État de droit, la protection des droits fondamentaux 

et l'efficacité légitime de l'action publique au service du développement humain durable. 
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